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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 13 AVRIL 2026 

 

NOTE DE SYNTHESE 

 

 

5. La charte de l’élu local : Annexe 2
 

 

Copie des dispositions législatives du CGCT relatives aux conditions d'exercice des mandats locaux 

prévues aux articles L.2123-1 à L.2123-35. 

 

La remise de ces documents peut intervenir par la dématérialisée. 

 

Toutefois, si les conseillers en font explicitement la demande, la charte ainsi que les documents 

annexes peuvent leur être transmis par papier. (RM à QE n° 14643 JO Sénat du 21/05/2020 - page 

2341). 

 

Ces dispositions relatives à la charte s’imposent aux communes ainsi qu’aux Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale (EPCI) énumérés (articles L.5211-6 et L5210-1- A du CGCT) : 

 

o Les syndicats de communes, 

o Les communautés de communes, 

o Les communautés urbaines, 

o Les communautés d'agglomération, 

o Les métropoles. 

 

Les dispositions du CGCT relatives aux conditions d’exercice des mandats intercommunaux figurent 

aux articles L5211-12 à L5211-15 et sont complétées par des dispositions spécifiques figurant aux articles 

L5215-16 à L5215-18 (pour les communautés urbaines), L5216-4 à L5216-4-2 (pour les communautés 

d’agglomération) et L5217-7 (pour les métropoles). 

 

La charte de l’élu local se compose de droits et devoirs prévus aux articles L.1111-13 et L. 1111-14 du 

CGCT. 

 

LES PRINCIPES DE LA CHARTE 

 

Les devoirs de l’élu local (article L.1111-13 CGCT) : 

 

« Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de 

fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République. » 

 

Ce devoir fonde l’éthique publique et la légitimité du mandat. Il rappelle à l’élu local qu’il n’agit pas 

à titre privé, mais représente la collectivité et incarne les valeurs de la République. 

 

« L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce 

cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement 

ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. » 

  

https://www.senat.fr/questions/base/2020/qSEQ200314643.html
https://www.senat.fr/questions/base/2020/qSEQ200314643.html
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Le mandat électif repose sur un devoir d’exemplarité. L’élu est appelé à agir avec rigueur et 

honnêteté dans chacune de ses décisions. La probité ne concerne pas seulement l’absence de 

fraude ou d’abus. Elle implique également une posture d’équité et de loyauté envers tous les citoyens, 

sans distinction. L’image de l’institution repose sur le comportement exemplaire de ses représentants. 

 

L’élu doit éviter toute confusion entre les affaires publiques et privées. Toute décision prise au nom de 

la collectivité doit viser le bien commun. Cette orientation protège la neutralité de l’action publique 

et renforce la légitimité démocratique de l’élu. 

 

« L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la loi. 

Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est 

membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. » 

 

Cet engagement formalise une exigence de transparence. En identifiant et en signalant toute 

situation susceptible de porter atteinte à l’impartialité de son jugement, l’élu garantit l’intégrité du 

processus décisionnel. Il contribue ainsi à prévenir les soupçons de favoritisme ou de partialité et à 

éviter toute situation de prise illégale d’intérêts. 

 

« L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition 

pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions. ». 

 

Ce principe vise à lutter contre les abus de biens publics. L’utilisation stricte des ressources pour des 

fins officielles assure l’équité entre élus et protège l’institution contre les détournements de fonds ou 

d’équipements. 

 

« Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 

avantage personnel ou professionnel. ». 

 

L’élu doit prendre des décisions pour l’intérêt général, ce qui renforce l’indépendance de l’action 

publique. 

 

« L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans 

lesquelles il a été désigné. ». 

 

L’assiduité est une marque de respect envers le mandat reçu et la démocratie locale. Elle garantit la 

qualité des débats, la représentativité des décisions et la vitalité démocratique de l’institution. En étant 

présent et engagé, l’élu honore le mandat qui lui a été confié et assure une continuité dans la 

conduite des affaires de la collectivité. 

 

« Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat 

devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et des 

décisions pris dans le cadre de ses fonctions. ». 

 

Cet engagement souligne la responsabilité politique de l’élu devant les citoyens. Il doit faire preuve 

de transparence, de pédagogie et d’écoute à l’égard de ses administrés, en expliquant les choix 

effectués et en assumant les conséquences de ses décisions. C’est dans cette relation de confiance 

renouvelée que se construit la crédibilité de l’action publique locale. 
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« L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et 

invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son mandat. 

Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements effectués 

à l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat électif. ». 

Cette obligation renforce la déontologie de l’élu et la transparence démocratique. Elle contribue à 

prévenir les accusations de favoritisme ou de corruption et à protéger l’élu contre toute suspicion 

injustifiée. 

 

Les droits de l’élu local (article L.1111-13 CGCT) : 

 

« Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effectif de leurs 

fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les conditions 

prévues par la loi. » 

 

L’indemnité et la prise en charge des frais assurent que l’exercice du mandat ne soit pas un frein 

financier pour l’élu, cela permet ainsi à des citoyens de toutes conditions sociales d’accéder à une 

fonction élective. 

 

« Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité sociale 

dans les conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la sécurité sociale et à des régimes spéciaux 

définis par le présent code. » 

 

L’élu bénéficie d’une affiliation à la sécurité sociale, couvrant la santé et la retraite, ainsi que des 

régimes spéciaux le cas échéant. Ce droit garantit que la prise de responsabilité n’expose pas l’élu à 

un risque personnel excessif. 

 

« Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la 

collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et le 

présent code. » 

 

L’élu bénéficie d’une protection juridique et physique pour toute action liée à son mandat lorsqu’il est 

victimes de menaces, de violences, de voies de fait, d’injures, de diffamations ou d’outrages. Il est 

alors protégé contre les pressions ou attaques indues et facilite ainsi l’exercice serein du mandat. 

 

« Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions fixées par le présent 

code. » 

 

Les élus sont tenus informés des évolutions législatives, réglementaires et techniques de la gestion 

locale, favorisant ainsi l’efficacité administrative et politique. 

« Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la loi, de 

garanties accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de concilier 

celui-ci avec une activité professionnelle ou la poursuite d'études supérieures. » 

 

Le mandat est rendu accessible plus largement, même à ceux ayant une carrière ou des études en 

cours. 

 

« Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au 

respect des principes mentionnés à l'article L. 1111-13. » 
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EXTRAIT CGCT 

 

Articles du Code général des collectivités territoriales 

 

Section 4 du Chapitre Ier du Titre Ier du Livre II : 

Conditions d'exercice des mandats des membres 

des conseils ou comités. 

 

Article L5211-12 : Les indemnités maximales 

votées par le conseil ou comité d'un syndicat de 

communes, d'une communauté de communes, 

d'une communauté urbaine, d'une communauté 

d'agglomération et d'une métropole pour 

l'exercice effectif des fonctions de président et de 

vice-président sont déterminées par un décret en 

Conseil d'État par référence au montant du 

traitement correspondant à l'indice brut terminal 

de l'échelle indiciaire de la fonction publique. 

L'indemnité versée au président du conseil d'une 

métropole, d'une communauté urbaine de 100 

000 habitants et plus, d'une communauté 

d'agglomération de 100 000 habitants et plus et 

d'une communauté de communes de 100 000 

habitants et plus peut être majorée de 40 % par 

rapport au barème précité, à condition que ne 

soit pas dépassé le montant total des indemnités 

maximales susceptibles d'être allouées aux 

membres de l'organe délibérant hors prise en 

compte de ladite majoration. 

Le montant total des indemnités versées ne doit 

pas excéder celui de l'enveloppe indemnitaire 

globale, déterminée en additionnant l'indemnité 

maximale pour l'exercice effectif des fonctions de 

président et les indemnités maximales pour 

l'exercice effectif des fonctions de vice-président, 

correspondant soit au nombre maximal de vice-

présidents qui résulterait de l'application des 

deuxième et troisième alinéas de l'article L. 5211-

10 à l'organe délibérant qui comporterait un 

nombre de membres déterminé en application 

des III à VI de l'article L. 5211-6-1, soit au nombre 

existant de vice-présidences effectivement 

exercées, si celui-ci est inférieur. 

De manière dérogatoire, l'indemnité versée à un 

vice-président peut dépasser le montant de 

l'indemnité maximale prévue au premier alinéa 

du présent article, à condition qu'elle ne dépasse 

pas le montant de l'indemnité maximale 

susceptible d'être allouée au président et que le 

montant total des indemnités versées n'excède 

pas l'enveloppe indemnitaire globale définie au 

deuxième alinéa. 

Lorsque l'organe délibérant d'un établissement 

public de coopération intercommunale est 

renouvelé, la délibération fixant les indemnités de 

ses membres intervient dans les trois mois suivant 

son installation. 

Toute délibération de l'organe délibérant d'un 

établissement public de coopération 

intercommunale concernant les indemnités de 

fonction d'un ou de plusieurs de ses membres est 

accompagnée d'un tableau annexe 

récapitulant l'ensemble des indemnités allouées 

aux membres de l'assemblée concernée. 

Le membre d'un organe délibérant 

d'établissement public de coopération 

intercommunale titulaire d'autres mandats 

électoraux, ou qui siège à ce titre au conseil 

d'administration d'un établissement public local, 

du Centre national de la fonction publique 

territoriale, au conseil d'administration ou au 

conseil de surveillance d'une société d'économie 

mixte locale ou qui préside une telle société ne 

peut recevoir, pour l'ensemble de ses fonctions, 

un montant total de rémunérations et 

d'indemnités de fonction supérieur à une fois et 

demie le montant de l'indemnité parlementaire 

telle qu'elle est définie à l'article 1er de 

l'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 

portant loi organique relative à l'indemnité des 

membres du Parlement. Ce plafond s'entend 

déduction faite des cotisations sociales 

obligatoires. 

Lorsqu'en application des dispositions de l'alinéa 

précédent, le montant total de rémunération et 

d'indemnité de fonction d'un membre d'un 

organe délibérant d'établissement public de 

coopération intercommunale fait l'objet d'un 

écrêtement, la part écrêtée est reversée au 

budget de la personne publique au sein de 

laquelle le membre d'un organe délibérant 

d'établissement public de coopération 

intercommunale exerce le plus récemment un 

mandat ou une fonction. 

 

Article L5211-12-1 : Chaque année, les 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre établissent un 

état présentant l'ensemble des indemnités de 

toutes natures, libellées en euros, dont 

bénéficient les élus siégeant dans leur conseil, au 

titre de tout mandat ou de toutes fonctions 

exercés en leur sein et au sein de tout syndicat au 

sens des livres VII et VIII de la présente partie ou 

de toute société mentionnée au livre V de la 

première partie ou filiale d'une de ces sociétés. 

Cet état est communiqué chaque année aux 
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conseillers communautaires avant l'examen du 

budget de l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre. 

 

Article L5211-12-2 : Dans des conditions fixées par 

leur règlement intérieur, le montant des 

indemnités de fonction que l'organe délibérant 

des établissements publics de coopération 

intercommunale de 50 000 habitants et plus 

alloue à ses membres peut être modulé en 

fonction de leur participation effective aux 

séances plénières et aux réunions des 

commissions dont ils sont membres. La réduction 

éventuelle de ce montant ne peut dépasser, 

pour chacun des membres, la moitié de 

l'indemnité pouvant lui être allouée. 

 

Article L5211-13 : Lorsque les membres des 

organes délibérants des établissements publics 

de coopération intercommunale mentionnés à 

l'article L. 5211-12 engagent des frais de 

déplacement à l'occasion des réunions de ces 

conseils ou comités, du bureau, des commissions 

instituées par délibération dont ils sont membres, 

des comités consultatifs prévus à l'article  

L. 5211-49-1, de la commission consultative 

prévue à l'article L. 1413-1 et des organes 

délibérants ou des bureaux des organismes où ils 

représentent leur établissement, ces frais peuvent 

être remboursés lorsque la réunion a lieu dans une 

commune autre que celle qu'ils représentent, 

dans les conditions fixées par décret. 

La dépense est à la charge de l'organisme qui 

organise la réunion. 

Lorsque lesdits membres sont en situation de 

handicap, ils peuvent également bénéficier du 

remboursement des frais spécifiques de 

déplacement, d'accompagnement et d'aide 

technique qu'ils ont engagés pour les situations 

mentionnées au premier alinéa, dans des 

conditions fixées par décret. 

 

Article L5211-13-1 : Selon des conditions fixées par 

une délibération annuelle, l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération 

intercommunale peut mettre un véhicule à 

disposition de ses membres ou des agents de 

l'établissement public lorsque l'exercice de leurs 

mandats ou de leurs fonctions le justifie. 

Tout autre avantage en nature fait l'objet d'une 

délibération nominative, qui en précise les 

modalités d'usage. 

 

Article L5211-14 : Les articles L. 2123-18, L. 2123-25-

1 à L. 2123-27, les premier et deuxième alinéas de 

l'article L. 2123-28 et l'article L. 2123-29 

s'appliquent aux membres des organes 

délibérants des établissements publics de 

coopération intercommunale mentionnés aux 

articles L. 5211-12 et L. 5215-1. 

 

Article L5211-15 : Les établissements publics de 

coopération intercommunale sont responsables, 

dans les conditions prévues par les articles  

L. 2123-31 à L. 2123-33 pour les conseillers 

municipaux et les maires, des accidents survenus 

aux membres de leurs organes délibérants et à 

leurs présidents dans l'exercice de leurs fonctions. 

Les dispositions de l'article L. 2123-34 relatives à la 

responsabilité des élus sont applicables au 

président et aux vice-présidents ayant reçu 

délégation. 

 

Section 2 du chapitre IV du Titre Premier du Livre II 

: 

Sous-section 1 : Le conseil de la communauté de 

communes.  

 

Article L. 5214-8 : Les articles L. 2123-1 à L. 2123-3, 

L. 2123-5, L. 2123-7 à L. 2123-16, L. 2123-18-2 et  

L. 2123-18-4, ainsi que l'article L. 2123-24-1 sont 

applicables aux membres du conseil de la 

communauté de communes. 

Pour l'application de l'article L. 2123-11-2, le 

montant mensuel de l'allocation est au plus égal 

à 80 % ou, à compter du septième mois suivant le 

début du versement de l'allocation, à 40 % de la 

différence entre le montant de l'indemnité brute 

mensuelle que l'intéressé percevait pour 

l'exercice de ses fonctions, dans la limite des taux 

maximaux prévus par l'article L. 5211-12, et 

l'ensemble des ressources qu'il perçoit à l'issue du 

mandat. 

Cette allocation n'est pas cumulable avec celle 

versée aux élus municipaux en application de 

l'article L. 2123-11-2 ni avec celles versées en 

application des articles L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. 

 

Section 3 : Conditions d'exercice des mandats 

des membres du conseil de la communauté 

d'agglomération 

 

Article L5216-4 : Les dispositions du chapitre III du 

titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives 

aux conditions d'exercice des mandats 

municipaux, à l'exclusion des articles L. 2123-18-1, 

L. 2123-18-3 et L. 2123-22, sont applicables aux 

membres du conseil de la communauté sous 

réserve des dispositions qui leur sont propres. 

Pour l'application de l'article L. 2123-11-2, le 

montant mensuel de l'allocation est au plus égal 

à 80 % ou, à compter du septième mois suivant le 
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début du versement de l'allocation, à 40 % de la 

différence entre le montant de l'indemnité brute 

mensuelle que l'intéressé percevait pour 

l'exercice de ses fonctions, dans la limite des taux 

maximaux prévus par l'article L. 5211-12, et 

l'ensemble des ressources qu'il perçoit à l'issue du 

mandat. 

Cette allocation n'est pas cumulable avec celle 

versée aux élus municipaux en application de 

l'article L. 2123-11-2 ni avec celles versées en 

application des articles L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. 

Les indemnités de fonction prévues pour les 

conseillers communautaires dans les 

communautés d'agglomération, en application 

des II et III de l'article L. 2123-24-1, sont comprises 

dans l'enveloppe indemnitaire globale définie au 

deuxième alinéa de l'article L. 5211-12. 

 

Article L5216-4-1 : Dans les communautés 

d'agglomération de 400 000 habitants au moins, 

les indemnités votées par le conseil de la 

communauté pour l'exercice du mandat de 

conseiller communautaire sont au maximum 

égales à 28 % du terme de référence mentionné 

au I de l'article L. 2123-20. 

Dans les communautés d'agglomération dont la 

population est comprise entre 100 000 et 399 999 

habitants, ces indemnités sont au maximum 

égales à 6 % du terme de référence mentionné 

au même I. 

Lorsque l'effectif de l'organe délibérant a été 

déterminé par application du 2° du I de l'article L. 

5211-6-1, le montant total des indemnités versées 

en application des deux premiers alinéas du 

présent article ne peut être supérieur au montant 

total des indemnités qui auraient pu être 

attribuées si cet effectif avait été déterminé en 

application du 1° du I de l'article L. 5211-6-1. 

 

Article L5216-4-2 : Dans les conseils de 

communautés d'agglomération de plus de 100 

000 habitants, le fonctionnement des groupes de 

conseillers communautaires peut faire l'objet de 

délibérations sans que puissent être modifiées, à 

cette occasion, les décisions relatives au régime 

indemnitaire des conseillers communautaires. 

Dans ces mêmes conseils, les groupes de 

conseillers communautaires se constituent par la 

remise au président d'une déclaration, signée de 

leurs membres, accompagnée de la liste de 

ceux-ci et de leur représentant. 

Dans les conditions qu'il définit, le conseil de 

communauté peut affecter aux groupes de 

conseillers communautaires, pour leur usage 

propre ou pour un usage commun, un local 

administratif, du matériel de bureau et prendre 

en charge leurs frais de documentation, de 

courrier et de télécommunications. 

Le président peut, dans les conditions fixées par le 

conseil de communauté et sur proposition des 

représentants de chaque groupe, affecter aux 

groupes de conseillers communautaires une ou 

plusieurs personnes. Le conseil de communauté 

ouvre au budget de la communauté 

d'agglomération, sur un chapitre spécialement 

créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces 

dépenses, sans qu'ils puissent excéder 30 % du 

montant total des indemnités versées chaque 

année aux membres du conseil de la 

communauté. 

Le président du conseil de communauté est 

l'ordonnateur des dépenses susmentionnées. 

L'élu responsable de chaque groupe d'élus 

décide des conditions et des modalités 

d'exécution du service confié que ces 

collaborateurs accomplissent auprès de ces 

groupes au sein de l'organe délibérant. 

 

Sous-section 4 : Conditions d'exercice du mandat 

de membre du conseil de communauté urbaine. 

 

Article L5215-16 : Les dispositions du chapitre III du 

titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives 

aux conditions d'exercice des mandats 

municipaux, à l'exclusion des articles L. 2123-18-1, 

L. 2123-18-3 et L. 2123-22, sont applicables aux 

membres du conseil de la communauté sous 

réserve des dispositions qui leur sont propres. 

Pour l'application de l'article L. 2123-11-2, le 

montant mensuel de l'allocation est au plus égal 

à 80 % ou, à compter du septième mois suivant le 

début du versement de l'allocation, à 40 % de la 

différence entre le montant de l'indemnité brute 

mensuelle que l'intéressé percevait pour 

l'exercice de ses fonctions, dans la limite des taux 

maximaux prévus par l'article L. 5211-12, et 

l'ensemble des ressources qu'il perçoit à l'issue du 

mandat. 

Cette allocation n'est pas cumulable avec celle 

versée aux élus municipaux en application de 

l'article L. 2123-11-2 ni avec celles versées en 

application des articles L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. 

Les indemnités de fonction prévues pour les 

conseillers communautaires dans les 

communautés urbaines, en application des II et III 

de l'article L. 2123-24-1, sont comprises dans 

l'enveloppe indemnitaire globale définie au 

deuxième alinéa de l'article L. 5211-12. 

 

Article L5215-17 : Dans les communautés urbaines 

de 400 000 habitants au moins, les indemnités 

votées par le conseil de communauté pour 
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l'exercice effectif du mandat de conseiller 

communautaire sont au maximum égales à 28 % 

du terme de référence mentionné au I de l'article 

L. 2123-20. 

 

Article L5215-18 : Dans les conseils des 

communautés urbaines de plus de 100 000 

habitants, le fonctionnement des groupes de 

conseillers communautaires peut faire l'objet de 

délibérations sans que puissent être modifiées, à 

cette occasion, les décisions relatives au régime 

indemnitaire des conseillers communautaires. 

Dans ces mêmes conseils, les groupes de 

conseillers communautaires se constituent par la 

remise au président d'une déclaration, signée de 

leurs membres, accompagnée de la liste de 

ceux-ci et de leur représentant. 

Dans les conditions qu'il définit, le conseil de 

communauté peut affecter aux groupes de 

conseillers communautaires, pour leur usage 

propre ou pour un usage commun, un local 

administratif, du matériel de bureau et prendre 

en charge leurs frais de documentation, de 

courrier et de télécommunications. 

Le président peut, dans les conditions fixées par le 

conseil de communauté et sur proposition des 

représentants de chaque groupe, affecter aux 

groupes de conseillers communautaires une ou 

plusieurs personnes. Le conseil de communauté 

ouvre au budget de la communauté urbaine, sur 

un chapitre spécialement créé à cet effet, les 

crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu'ils 

puissent excéder 30 % du montant total des 

indemnités versées chaque année aux membres 

du conseil de communauté. 

Le président du conseil de communauté est 

l'ordonnateur des dépenses susmentionnées. 

L'élu responsable de chaque groupe d'élus 

décide des conditions et des modalités 

d'exécution du service confié que ces 

collaborateurs accomplissent auprès de ces 

groupes au sein de l'organe délibérant. 

 

 

 

Titre II du livre 1er de la Deuxième partie 

CHAPITRE III : Conditions d'exercice des mandats municipaux 
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Section 1 : Garanties accordées aux titulaires de mandats municipaux 

 

Sous-section 1 : Garanties accordées dans l'exercice du mandat 

 

Article L2123-1 : L'employeur est tenu de laisser à tout salarié de son entreprise membre d'un 

conseil municipal le temps nécessaire pour se rendre et participer : 

1° Aux séances plénières de ce conseil ; 

2° Aux réunions de commissions dont il est membre et instituées par une délibération du conseil 

municipal ; 

3° Aux réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes où il a été désigné 

pour représenter la commune. 

Selon des modalités fixées par un décret en Conseil d'État, l'élu municipal doit informer l'employeur 

de la date de la séance ou de la réunion dès qu'il en a connaissance. 

L'employeur n'est pas tenu de payer comme temps de travail le temps passé par l'élu aux séances 

et réunions précitées. 

Au début de son mandat de conseiller municipal, le salarié bénéficie, à sa demande, d'un 

entretien individuel avec son employeur portant sur les modalités pratiques d'exercice de son 

mandat au regard de son emploi. Cet entretien ne se substitue pas à l'entretien professionnel 

mentionné à l'article L. 6315-1 du code du travail. 

L'employeur et le salarié membre du conseil municipal peuvent s'accorder sur les mesures à 

mettre en œuvre pour faciliter la conciliation entre la vie professionnelle et les fonctions électives 

du salarié et, le cas échéant, sur les conditions de rémunération des temps d'absence consacrés 

à l'exercice de ces fonctions. 

 

Article L2123-1-1 : Sous réserve de la compatibilité de son poste de travail, le conseiller municipal 

est réputé relever de la catégorie de personnes qui disposent, le cas échéant, de l'accès le plus 

favorable au télétravail dans l'exercice de leur emploi. 

 

Article L2123-2 : I.- Indépendamment des autorisations d'absence dont ils bénéficient dans les 

conditions prévues à l'article L. 2123-1, les maires, les adjoints et les conseillers municipaux ont droit 

à un crédit d'heures leur permettant de disposer du temps nécessaire à l'administration de la 

commune ou de l'organisme auprès duquel ils la représentent et à la préparation des réunions 

des instances où ils siègent. 

II.- Ce crédit d'heures, forfaitaire et trimestriel, est fixé par référence à la durée hebdomadaire 

légale du travail. Il est égal : 

1° A l'équivalent de quatre fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les maires des 

communes d'au moins 10 000 habitants et les adjoints au maire des communes d'au moins 30 000 

habitants ; 

2° A l'équivalent de trois fois et demie la durée hebdomadaire légale du travail pour les maires 

des communes de moins de 10 000 habitants et les adjoints au maire des communes de 10 000 à 

29 999 habitants ; 

3° A l'équivalent de deux fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers 

municipaux des communes de 100 000 habitants au moins et les adjoints au maire des communes 

de moins de 10 000 habitants ; 

4° A l'équivalent d'une fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers 

municipaux des communes de 30 000 à 99 999 habitants, de 60 % pour les conseillers municipaux 

des communes de 10 000 à 29 999 habitants et de 30 % pour les conseillers municipaux des 

communes de 3 500 à 9 999 habitants ; 

5° A l'équivalent de 30 % de la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers 

municipaux des communes de moins de 3 500 habitants. 

Les heures non utilisées pendant un trimestre ne sont pas reportables. 
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Lorsqu'un adjoint ou un conseiller supplée le maire dans les conditions fixées par l'article L. 2122-

17, il bénéficie, pendant la durée de la suppléance, du crédit d'heures fixé au 1° ou au 2° du 

présent article. 

Les conseillers municipaux qui bénéficient d'une délégation de fonction du maire ont droit au 

crédit d'heures prévu pour les adjoints au 1°, au 2° ou au 3° du présent article. 

III.- En cas de travail à temps partiel, ce crédit d'heures est réduit proportionnellement à la 

réduction du temps de travail prévue pour l'emploi considéré. 

L'employeur est tenu d'accorder aux élus concernés, sur demande de ceux-ci, l'autorisation 

d'utiliser le crédit d'heures prévu au présent article. Ce temps d'absence n'est pas payé par 

l'employeur. 

 

Article L2123-3 : Les pertes de revenu subies par les conseillers municipaux qui exercent une 

activité professionnelle salariée ou non salariée et qui ne bénéficient pas d'indemnités de fonction 

peuvent être compensées par la commune ou par l'organisme auprès duquel ils la représentent, 

lorsque celles-ci résultent : 

-de leur participation aux séances et réunions mentionnées à l'article L. 2123-1 ; 

-de l'exercice de leur droit à un crédit d'heures lorsqu'ils ont la qualité de salarié ou, lorsqu'ils 

exercent une activité professionnelle non salariée, du temps qu'ils consacrent à l'administration 

de cette commune ou de cet organisme et à la préparation des réunions des instances où ils 

siègent, dans la limite du crédit d'heures prévu pour les conseillers de la commune. 

Cette compensation est limitée à soixante-douze heures par élu et par an ; chaque heure ne peut 

être rémunérée à un montant supérieur à une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum 

de croissance. 

 

Article L2123-5 : Le temps d'absence utilisé en application des articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-

4 ne peut dépasser la moitié de la durée légale du travail pour une année civile. 

 

Sous-section 2 : Garanties accordées dans l'exercice d'une activité professionnelle 

 

Article L2123-7 : Le temps d'absence prévu aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 est assimilé 

à une durée de travail effective pour la détermination de la durée des congés payés ainsi qu'au 

regard de tous les droits découlant de l'ancienneté. 

Aucune modification de la durée et des horaires de travail prévus par le contrat de travail ne 

peut, en outre, être effectuée en raison des absences intervenues en application des dispositions 

prévues aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 sans l'accord de l'élu concerné. 

 

Article L2123-8 : Aucun licenciement ni déclassement professionnel, aucune sanction disciplinaire 

ne peuvent être prononcés en raison des absences résultant de l'application des dispositions des 

articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 sous peine de nullité et de dommages et intérêts au profit 

de l'élu. La réintégration ou le reclassement dans l'emploi est de droit. 

Il est interdit à tout employeur de prendre en considération les absences visées à l'alinéa 

précédent pour arrêter ses décisions en ce qui concerne l'embauche, la formation 

professionnelle, l'avancement, la rémunération et l'octroi d'avantages sociaux. 

 

Article L2123-9 : Les maires, d'une part, ainsi que les adjoints au maire, d'autre part, qui, pour 

l'exercice de leur mandat, ont cessé d'exercer leur activité professionnelle, bénéficient, s'ils sont 

salariés, des dispositions des articles L. 3142-83 à L. 3142-87 du code du travail relatives aux droits 

des salariés élus membres de l'Assemblée nationale et du Sénat. 

Le droit à réintégration prévu à l'article L. 3142-84 du même code est maintenu aux élus 

mentionnés au premier alinéa du présent article jusqu'à l'expiration de deux mandats consécutifs. 

L'application de l'article L. 3142-85 du code du travail prend effet à compter du deuxième 

renouvellement du mandat. 
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Article L2123-10 : Les fonctionnaires régis par les titres I à IV du statut général de la fonction 

publique sont placés, sur leur demande, en position de détachement pour exercer l'un des 

mandats mentionnés à l'article L. 2123-9. 

 

Sous-section 3 : Garanties accordées à l'issue du mandat 

 

Article L2123-11 : A la fin de leur mandat, les élus visés à l'article L. 2123-9 bénéficient à leur 

demande d'un stage de remise à niveau organisé dans l'entreprise, compte tenu notamment de 

l'évolution de leur poste de travail ou de celle des techniques utilisées. 

 

Article L2123-11-1 : A l'issue de son mandat, tout maire ou tout adjoint qui, pour l'exercice de son 

mandat, a cessé son activité professionnelle salariée a droit sur sa demande à une formation 

professionnelle et à un bilan de compétences dans les conditions fixées par la sixième partie du 

code du travail. 

Lorsque l'intéressé demande à bénéficier du congé de formation prévu par les articles L. 6322-1 à 

L. 6322-3 du même code, ainsi que du congé de bilan de compétences prévu par l'article L. 6322-

42 du même code, le temps passé au titre du mandat local est assimilé aux durées d'activité 

exigées pour l'accès à ces congés. 

 

Article L2123-11-2 : A l'occasion du renouvellement général des membres du conseil municipal, 

tout maire d'une commune de 1 000 habitants au moins ou tout adjoint dans une commune de 

10 000 habitants au moins ayant reçu délégation de fonction de celui-ci qui, pour l'exercice de 

son mandat, avait cessé d'exercer son activité professionnelle perçoit, sur sa demande, une 

allocation différentielle de fin de mandat s'il se trouve dans l'une des situations suivantes: 

– être inscrit à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail conformément aux 

dispositions de l'article L. 5411-1 du même code ; 

– avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus inférieurs aux indemnités de 

fonction qu'il percevait au titre de sa dernière fonction élective. 

Le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 80 % de la différence entre le montant de 

l'indemnité brute mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exercice de ses fonctions, dans les 

conditions fixées aux articles L. 2123-23, L. 2123-24, L. 2511-34 et L. 2511-34-1, et l'ensemble des 

ressources qu'il perçoit à l'issue du mandat. 

L'allocation est versée pendant une période d'un an au plus. Elle n'est pas cumulable avec celles 

prévues par les articles L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. A compter du septième mois suivant le début du 

versement de l'allocation, le taux mentionné au quatrième alinéa est au plus égal à 40 %. 

Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues par l'article L. 1621-2. 

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'État. 

 

Section 2 : Droit à la formation 

 

Article L2123-12 : Les membres d'un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs 

fonctions. Une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de 

mandat pour les élus ayant reçu une délégation. 

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal délibère sur l'exercice du droit 

à la formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre. 

Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé 

au compte administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil 

municipal. 
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Article L2123-12-1 : Les membres du conseil municipal bénéficient chaque année d'un droit 

individuel à la formation d'une durée de vingt heures, cumulable sur toute la durée du mandat. Il 

est financé par une cotisation obligatoire dont le taux ne peut être inférieur à 1 %, prélevée sur les 

indemnités de fonction perçues par les membres du conseil dans les conditions prévues à l'article 

L. 1621-3. 

La mise en œuvre du droit individuel à la formation relève de l'initiative de chacun des élus et 

peut concerner des formations sans lien avec l'exercice du mandat. Ces formations peuvent 

notamment contribuer à l'acquisition des compétences nécessaires à la réinsertion professionnelle 

à l'issue du mandat. 

Un décret en Conseil d'État détermine les modalités de mise en œuvre du droit individuel à la 

formation. 

 

Article L2123-13 : Indépendamment des autorisations d'absence et du crédit d'heures prévus aux 

articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4, les membres du conseil municipal qui ont la qualité de 

salarié ont droit à un congé de formation. Ce congé est fixé à dix-huit jours par élu pour la durée 

du mandat et quel que soit le nombre de mandats qu'il détient. Ce congé est renouvelable en 

cas de réélection. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État. 

 

Article L2123-14 : Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à 

remboursement. 

Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation prévu par la 

présente section sont compensées par la commune dans la limite de dix-huit jours par élu pour la 

durée du mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par 

heure. 

Le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du montant total 

des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil municipal en 

application des articles L. 2123-23, L. 2123-24, L. 2123-24-1 et, le cas échéant, L. 2123-22. Le 

montant réel des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du même montant. Les crédits 

relatifs aux dépenses de formation qui n'ont pas été consommés à la clôture de l'exercice au titre 

duquel ils ont été inscrits sont affectés en totalité au budget de l'exercice suivant. Ils ne peuvent 

être reportés au-delà de l'année au cours de laquelle intervient le renouvellement de l'assemblée 

délibérante. 

Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application de ces dispositions. 

 

Article L2123-14-1 : Les communes membres d'un établissement public de coopération 

intercommunale peuvent transférer à ce dernier, dans les conditions prévues par l'article  

L. 5211-17, les compétences qu'elles détiennent en application des deux derniers alinéas de 

l'article L. 2123-12. 

Le transfert entraîne de plein droit la prise en charge par le budget de l'établissement public de 

coopération intercommunale des frais de formation visés à l'article L. 2123-14. 

Dans les six mois suivant le transfert, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale délibère sur l'exercice du droit à la formation des élus des communes membres. 

Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre. 

Les dispositions du dernier alinéa de l'article L. 2123-12 sont applicables à compter du transfert. 

 

Article L2123-15 : Les dispositions des articles L. 2123-12 à L. 2123-14 ne sont pas applicables aux 

voyages d'études des conseils municipaux. Les délibérations relatives à ces voyages précisent leur 

objet, qui doit avoir un lien direct avec l'intérêt de la commune, ainsi que leur coût prévisionnel. 

 

Article L2123-16 : Les dispositions de la présente section ne s'appliquent que si l'organisme qui 

dispense la formation a fait l'objet d'un agrément délivré par le ministre de l'intérieur dans les 

conditions fixées à l'article L. 1221-1.  
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Section 3 : Indemnités des titulaires de mandats municipaux 

 

Sous-section 2 : Remboursement de frais. 

 

Article L2123-18 : Les fonctions de maire, d'adjoint, de conseiller municipal, de président et 

membre de délégation spéciale donnent droit au remboursement des frais que nécessite 

l'exécution des mandats spéciaux. 

Les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfaitairement dans la limite du montant des 

indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l'État. 

Les dépenses de transport effectuées dans l'accomplissement de ces missions sont remboursées 

selon des modalités fixées par délibération du conseil municipal. 

Les autres dépenses liées à l'exercice d'un mandat spécial peuvent être remboursées par la 

commune sur présentation d'un état de frais et après délibération du conseil municipal. S'agissant 

des frais de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui 

ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile, le remboursement ne peut excéder, par heure, 

le montant horaire du salaire minimum de croissance. 

 

Article L2123-18-2 : Les membres du conseil municipal bénéficient d'un remboursement par la 

commune des frais de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou 

ayant besoin d'une aide personnelle à leur domicile qu'ils ont engagés en raison de leur 

participation aux réunions mentionnées à l'article L. 2123-1. Ce remboursement ne peut excéder, 

par heure, le montant horaire du salaire minimum de croissance. Les modalités de remboursement 

sont fixées par délibération du conseil municipal. 

Dans les communes de moins de 3 500 habitants, le remboursement auquel a procédé la 

commune est compensé par l'État. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 

 

Article L2123-18-4 : Lorsque les maires et les adjoints au maire utilisent le chèque emploi-service 

universel prévu par l'article L. 1271-1 du code du travail pour assurer la rémunération des salariés 

ou des associations ou entreprises agréées chargés soit de la garde des enfants, soit de 

l'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d'une aide personnelle 

à leur domicile ou d'une aide à la mobilité dans l'environnement de proximité favorisant leur 

maintien à domicile en application des articles L. 7231-1 et L. 7232-1 du même code, le conseil 

municipal peut accorder par délibération une aide financière en faveur des élus concernés, dans 

des conditions fixées par décret. Le bénéfice du présent article ne peut se cumuler avec celui du 

quatrième alinéa de l'article L. 2123-18 et de l'article L. 2123-18-2. 

 

Sous-section 3 : Indemnités de fonction. 

 

Article L2123-20 : I.- Les indemnités allouées au titre de l'exercice des fonctions de maire et de 

président de délégation spéciale et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions 

d'adjoint au maire des communes, de conseiller municipal des communes de  

100 000 habitants et plus ou de membre de délégations spéciales qui fait fonction d'adjoint sont 

fixées par référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle 

indiciaire de la fonction publique. 

II.- L'élu municipal titulaire d'autres mandats électoraux ou qui siège à ce titre au conseil 

d'administration d'un établissement public local, du centre national de la fonction publique 

territoriale, au conseil d'administration ou au conseil de surveillance d'une société d'économie 

mixte locale ou qui préside une telle société ne peut percevoir, pour l'ensemble de ses fonctions, 

un montant total de rémunérations et d'indemnités de fonction supérieur à une fois et demie le 

montant de l'indemnité parlementaire telle qu'elle est définie à l'article 1er de l'ordonnance n° 58-

1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l'indemnité des membres du 

Parlement. Ce plafond s'entend déduction faite des cotisations sociales obligatoires.  
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III.- Lorsqu'en application des dispositions du II, le montant total de rémunération et d'indemnité 

de fonction d'un conseiller municipal fait l'objet d'un écrêtement, la part écrêtée est reversée au 

budget de la personne publique au sein de laquelle le conseiller municipal exerce le plus 

récemment un mandat ou une fonction. 

 

Article L2123-20-1 : I. – Lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, 

à l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient 

dans les trois mois suivant l'installation du conseil municipal. 

II. – Sauf décision contraire de la délégation spéciale, ses membres qui font fonction d'adjoint 

perçoivent l'indemnité fixée par délibération du conseil municipal pour les adjoints. 

III. – Toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d'un ou de 

plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau annexe 

récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal. 

 

 

Article L2123-24-1 : I. – Les indemnités votées par les conseils municipaux des communes de 100 

000 habitants au moins pour l'exercice effectif des fonctions de conseiller municipal sont au 

maximum égales à 6 % du terme de référence mentionné au I de l'article L. 2123-20. 

II. – Dans les communes de moins de 100 000 habitants, il peut être versé une indemnité pour 

l'exercice effectif des fonctions de conseiller municipal dans les limites prévues par le II de l'article 

L. 2123-24. Cette indemnité est au maximum égale à 6 % du terme de référence mentionné au 

I de l'article L. 2123-20. 

III. – Les conseillers municipaux auxquels le maire délègue une partie de ses fonctions en 

application des articles L. 2122-18 et L. 2122-20 peuvent percevoir une indemnité allouée par le 

conseil municipal dans les limites prévues par le II de l'article L. 2123-24. Cette indemnité n'est pas 

cumulable avec celle prévue par le II du présent article. 

IV. – Lorsqu'un conseiller municipal supplée le maire dans les conditions prévues par l'article  

L. 2122-17, il peut percevoir, pendant la durée de la suppléance et après délibération du conseil 

municipal, l'indemnité fixée pour le maire par l'article L. 2123-23, éventuellement majorée comme 

le prévoit l'article L. 2123-22. Cette indemnité peut être versée à compter de la date à laquelle la 

suppléance est effective. 

V. – En aucun cas l'indemnité versée à un conseiller municipal ne peut dépasser l'indemnité fixée 

pour le maire de la commune en application des articles L. 2123-22 et L. 2123-23. 

 

Section 4 : Protection sociale 

 

Sous-section 1 : Sécurité sociale. 

 

Article L2123-25 : Le temps d'absence prévu aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 est assimilé 

à une durée de travail effective pour la détermination du droit aux prestations sociales. 

 

Article L2123-25-1 : Lorsqu'un élu qui perçoit une indemnité de fonction et qui n'a pas interrompu 

toute activité professionnelle ne peut exercer effectivement ses fonctions en cas de maladie, 

maternité, paternité ou accident, le montant de l'indemnité de fonction qui lui est versée est au 

plus égal à la différence entre l'indemnité qui lui était allouée antérieurement et les indemnités 

journalières versées par son régime de protection sociale. 

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret. 

 

Article L2123-25-2 : Les élus municipaux sont affiliés au régime général de sécurité sociale dans les 

conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la sécurité sociale. 

Les cotisations des communes et celles de l'élu sont calculées sur le montant des indemnités 

effectivement perçues par ce dernier en application des dispositions du présent code. 

Un décret fixe les conditions d'application du présent article.  
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Sous-section 2 : Retraite. 

 

Article L2123-27 : Les élus qui perçoivent une indemnité de fonction en application des dispositions 

du présent code ou de toute autre disposition régissant l'indemnisation de leurs fonctions peuvent 

constituer une retraite par rente à la gestion de laquelle doivent participer les élus affiliés. 

La constitution de cette rente incombe pour moitié à l'élu et pour moitié à la commune. 

Un décret en Conseil d'État fixe le plafond des taux de cotisation. 

 

Article L2123-28 : Les élus qui perçoivent une indemnité de fonction en application des dispositions 

du présent code ou de toute autre disposition régissant l'indemnisation de leurs fonctions sont 

affiliés au régime complémentaire de retraite institué au profit des agents non titulaires des 

collectivités publiques. 

Les pensions versées en exécution du présent article sont cumulables sans limitation avec toutes 

autres pensions ou retraites. 

 

Article L2123-29 : Les cotisations des communes et celles de leurs élus résultant de l'application 

des articles L. 2123-27 et L. 2123-28 sont calculées sur le montant des indemnités effectivement 

perçues par ces derniers en application des dispositions du présent code ou de toute autre 

disposition régissant l'indemnisation de leurs fonctions. 

Les cotisations des élus ont un caractère personnel et obligatoire. 

 

Section 5 : Responsabilité des communes en cas d'accident 

 

Article L2123-31 : Les communes sont responsables des dommages résultant des accidents subis 

par les maires, les adjoints et les présidents de délégation spéciale dans l'exercice de leurs 

fonctions. 

 

Article L2123-32 : Lorsque les élus locaux mentionnés aux articles L. 2123-31 et L. 2123-33 sont 

victimes d'un accident survenu dans l'exercice de leurs fonctions, les collectivités publiques 

concernées versent directement aux praticiens, pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs 

ainsi qu'aux établissements le montant des prestations afférentes à cet accident calculé selon les 

tarifs appliqués en matière d'assurance maladie. 

Article L2123-33 : Les communes sont responsables des dommages subis par les conseillers 

municipaux et les délégués spéciaux lorsqu'ils sont victimes d'accidents survenus soit à l'occasion 

de séances des conseils municipaux ou de réunions de commissions et des conseils 

d'administration des centres communaux d'action sociale dont ils sont membres, soit au cours de 

l'exécution d'un mandat spécial. 

 

Section 6 : Responsabilité et protection des élus 

 

Article L2123-34 : Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3 du code 

pénal, le maire ou un élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation ne peut être 

condamné sur le fondement du troisième alinéa de ce même article pour des faits non 

intentionnels commis dans l'exercice de ses fonctions que s'il est établi qu'il n'a pas accompli les 

diligences normales compte tenu de ses compétences, du pouvoir et des moyens dont il disposait 

ainsi que des difficultés propres aux missions que la loi lui confie. 

La commune est tenue d'accorder sa protection au maire, à l'élu municipal le suppléant ou ayant 

reçu une délégation ou à l'un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l'objet de 

poursuites pénales à l'occasion de faits qui n'ont pas le caractère de faute détachable de 

l'exercice de ses fonctions. 
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La commune est tenue de souscrire, dans un contrat d'assurance, une garantie visant à couvrir le 

conseil juridique, l'assistance psychologique et les coûts qui résultent de l'obligation de protection 

à l'égard du maire et des élus mentionnés au deuxième alinéa du présent article. Dans les 

communes de moins de 3 500 habitants, le montant payé par la commune au titre de cette 

souscription fait l'objet d'une compensation par l'État en fonction d'un barème fixé par décret. 

Lorsque le maire ou un élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation agit en qualité 

d'agent de l'État, il bénéficie, de la part de l'État, de la protection prévue par l'article 11 de la loi 

n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 

 

 


